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Mairie et Agence Postale Communale : 37 rue de la Vesgre - 78113 Condé sur Vesgre
Tél : 01 34 87 04 30 - Fax : 01 34 87 01 75

Horaires d'ouverture mairie: 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  : 

9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h30
Mercredi et samedi : 9h00 - 12h00 

Permanence des adjoints : sur rendez-vous

Horaires agence communale :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

14h00 - 17h30
Mercredi et samedi : 9h00 - 12h00

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES LES 12 ET 19 JUIN 2022
Pour venir voter, une pièce d’identité est obligatoire.
Si vous ne pouvez être présent, vous pouvez donner procuration à une personne inscrite sur les listes 
électorales, votant à Condé ou ailleurs.
Renseignements et procédure sur interieur.gouv.fr ou service-public.fr

FERMETURES EXCEPTIONNELLES 
La mairie et l'agence postale communale seront fermées tous les samedis de juillet et d'août.

COLLECTE DES DÉCHETS
Vous l’avez tous remarqué, la collecte des déchets a changé.
Il nous semble utile de faire un  petit rappel sur le nouveau 
fonctionnement :

 ✓ Le lundi, ramassage de la poubelle verte, déchets ménagers.
 ✓ Le mardi, ramassage de la poubelle marron, déchets verts.
 ✓ Le jeudi, ramassage de la poubelle jaune, emballages et déchets recly-
clables.

Les bacs doivent être sortis la veille au soir et doivent être rentrés le 
jour de la collecte.
En cas de remarques ou de réclamations : contact@sieed.fr

URBANISME
Les travaux extérieurs sur votre maison (toiture, fenêtres, isolation par l’extérieur, clôtures, portails…
création de carport, abri de jardin…) sont soumis à des demandes d’autorisation de travaux ou à des 
permis selon le type de projet, pour la rénovation ou pour la modification.

http://interieur.gouv.fr
http://service-public.fr
mailto:contact@sieed.fr


FÊTE NATIONALE
Le 14 juillet, nous organisons le repas communal à midi 
sous les tentes à l’étang.
Le repas est gratuit pour les Condéens (10 € pour les 
extérieurs).
Merci de nous renvoyer rapidement la confirmation de 
votre participation par mail, par téléphone ou directement 
à la mairie en indiquant :

 ✓ Le nombre de personnes présentes (adultes et + de 10 ans)
 ✓ Le nombre de personnes invitées extérieures payantes.

Retour des réservations souhaité avant le 30 Juin 2022.

Le feu d'artifice sera tiré depuis la commune de Bourdonné le 13 juillet 2022 à 23h00 au plan d'eau situé 
derrière la Mairie.


COUPON DE RÉSERVATION

Retourner le coupon à la mairie ou répondre par mail (mairie-condesurvesgre@wanadoo.fr) ou par 
téléphone (01 34 87 04 30).

Nombre de repas :     Condéens :  _ _ Adultes / __ Enfants  Extérieurs :  _ _ Adultes / __ 
Enfants

Nom :
Adresse :  
Tél :                      Courriel :  

mailto:mairie-condesurvesgre%40wanadoo.fr?subject=R%C3%A9servation%2014%20Juillet


CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT :
Toutes les mairies ne sont pas équipées pour réaliser les pièces d’identité ou passeport.
Vous devez faire la démarche et la pré- inscription par internet sur service-public.fr, puis prendre rendez 
vous dans la mairie de votre choix pour finaliser la procédure.
Attention ! Les délais sont importants et peuvent varier d’une mairie à l’autre.

Voici une liste non exhaustive des mairies équipées autour de Condé : Dreux, Vernouillet, Houdan, 
Rambouillet, Nogent, Epernon, Maintenon, Les Essarts le Roi, Jouars Pontchartrain, Septeuil et Mantes la 
Jolie (sans rendez vous).

TÉLÉCONSULTATION MÉDICALE A HOUDAN
La Maison des Services Publics La Passerelle accueille une cabine de téléconsultation médicale. 
Ce service proposé par la CCPH est ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.
Vous pourrez consulter un médecin en visio, sans rendez vous.
La Passerelle, 31 rue d’Epernon, Houdan. 01 30 41 65 00

COMMUNIQUÉ DE LA MAIRIE DE BOURDONNÉ
Bourdonné accueille depuis plusieurs semaines une vingtaine de réfugiés de guerre Ukrainiens.
Ils apprennent le français et les enfants sont scolarisés.
La mairie de Bourdonné sollicite ses habitants et ceux des communes voisines pour procurer un travail 
à ces réfugiés et pour un appel aux dons pour continuer à les aider dans la durée.
Mairie de Bourdonné 01 34 87 00 16  
mairie.bourdonne@wanadoo.fr

CHENILLES 

Les chenilles processionnaires du pin et du chêne sont présentes sur Condé sur Vesgre depuis plusieurs 
années.
Ces insectes sont urticants et peuvent provoquer des blessures graves, notamment sur les animaux 
domestiques et de forts désagréments pour les humains en contact avec les poils tombés au sol sous 
les arbres.
La mairie procède à des traitements biologiques et à du piégeage sur les arbres des espaces publics 
atteints et nous constatons que la population de chenilles est en régression sur les arbres concernés.
D’autre part, il est avéré que les mésanges mangent les jeunes chenilles, donc il est recommandé de 
favoriser la présence des oiseaux dans les jardins par la pose de nichoirs, le respect des périodes de 
taille des haies pour protéger la nidification.
La lutte efficace contre les chenilles est l’affaire de tous, quand un arbre est touché chez vous, vous 
devez agir.

SPORTS DIVERS…
Le Tennis d’Adainville cherche de nouveaux 
pratiquants et serait heureux d’accueillir des 
Condéens.
Le site pour plus de renseignements : 
https://ballejaune.com/club/TCA78113 

FOOT EN MARCHANT
Le vendredi 10 juin, de 19h à 21h sur le terrain de 
foot 3 rue des Brières à Condé sur Vesgre
Soirée découverte du sport en famille, de 7 à 77 ans.
Contact : T. Morisset 06 17 65 21 31

CYCLISME
Le samedi 11 juin aura lieu la 18ème édition de la 
randonnée cyclotouriste MONTICYCLO organisée 
par le vélo club de Montigny le Bretonneux. 
Une boucle passera par Condé, soyez prudents.
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VOUS NOUS ENSEMBLE AVEC VOUS !
(Groupe politique d'opposition)

VISITE DREUX ET CHAPELLE ROYALE
Avec la collaboration de l’Office de tourisme de 
l’Eure et Loir, nous vous proposons une journée- 
découverte guidée par une conférencière :

 ✓ Visite de l’écomusée des artisans drouais suivie 
d’une dégustation.

 ✓ Déjeuner dans le domaine la chapelle royale de 
Dreux.

 ✓ Visite de la chapelle royale,
 ✓ Visite des quartiers historiques

Montant de cette journée : 65€ / personne (payable 
en deux fois) encaissé avant le départ.
Condition : 30 participants minimum

Pour la première fois et afin de limiter les coûts, 
nous proposons un co-voiturage : 4 personnes 
par véhicule. Pour les conducteurs de Richebourg, 
de Condé, d’Adainville et environs qui prendront 
leur voiture, nous proposons une indemnité 
kilométrique de 5€ à déduire de leur paiement, soit 
60€ / conducteur.

Pour tout renseignement et pour le règlement, 
s’adresser à :

 ✓ M. LOYANT Gérard : 6 rue des Clos - 78113 ADAINVILLE 
01.30.59.40.05 /06.89.78.84.03

 ✓ Mme MASSET Léone : 35 route de Bazainville - 78550 
Richebourg 01.34.87.77.00 /06.81.73.97.60

 ✓ Mme MASSÉ Claire : 11 allée de l’étang - 78113 Adain-
ville 01.34.85.02.27 / 07.88.39.37.06


